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ANNEXE 2 – PLAN DE SITUATION AU 1:25000 
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ANNEXE 3 – REPORTAGE PHOTO DE LA ZONE 
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ANNEXE 4 – PLANS DU PROJET 

  



PROJET D’AMENAGEMENT DU LOTISSEMENT SAINT ADRIEN – VILLENEUVE D’ASCQ (59) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

 

 

  

Plan de l’existant et des démolitions 



PROJET D’AMENAGEMENT DU LOTISSEMENT SAINT ADRIEN – VILLENEUVE D’ASCQ (59) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

 

  



PROJET D’AMENAGEMENT DU LOTISSEMENT SAINT ADRIEN – VILLENEUVE D’ASCQ (59) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 
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PROJET D’AMENAGEMENT DU LOTISSEMENT SAINT ADRIEN – VILLENEUVE D’ASCQ (59) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

 

  

Plan de localisation des arbres après 

abattage 



PROJET D’AMENAGEMENT DU LOTISSEMENT SAINT ADRIEN – VILLENEUVE D’ASCQ (59) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

 

 

Plan de localisation des arbres après 
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PROJET D’AMENAGEMENT DU LOTISSEMENT SAINT ADRIEN – VILLENEUVE D’ASCQ (59) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

   

Plan masse du projet 
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Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 
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Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 – ABORDS DU PROJET 
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Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 
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PROJET D’AMENAGEMENT DU LOTISSEMENT SAINT ADRIEN – VILLENEUVE D’ASCQ (59) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 6 – RÉSEAU NATURA 2000 

 



PROJET D’AMENAGEMENT DU LOTISSEMENT SAINT ADRIEN – VILLENEUVE D’ASCQ (59) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 
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ANNEXE 7 – ASSAINISSEMENT 

 

 

 



PROJET D’AMENAGEMENT DU LOTISSEMENT SAINT ADRIEN – VILLENEUVE D’ASCQ (59) 

Demande d’examen au cas par cas - CERFA n°14734-03 

 

 
  

Le volume utile de la retenue d'eaux 

pluviales est déterminé par la méthode 

des pluies, pour un événement 

d'occurrence de cent ans. Le résultat 

nous donne ainsi un volume à stocker 

global de 105 m3. 

 

Le volume de stockage et l’infiltration 

sera décomposé en 7 bassins constitués 

de GNT avec un indice de vide de 40%. 

Ces bassins d’infiltrations seront enterrés 

sous la voirie. Les eaux de pluie seront 

traitées par l’intermédiaire de filtre et de 

décantation. 
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I. INTRODUCTION – CADRE DE L’ETUDE 
 

Le présent rapport fait suite au diagnostic faune / flore réalisé dans le cadre du projet de 

construction d’un lotissement à VILLENEUVE D’ASCQ (59). 

 

Pour cela, le bureau d’études s’est appuyé sur un inventaire de terrain réalisé le 8 Août 2019. 

Cet inventaire ne prétend pas à l’exhaustivité mais suffit pour appréhender la sensibilité 

écologique de la zone. 

 

Pour compléter les inventaires d’espèces, un recensement des habitats est réalisé afin de 

mieux cerner le potentiel du site en termes de patrimoine naturel. 

 

La zone d’étude se situe dans le Nord, dans le centre de Villeneuve d’Ascq, dans un contexte 

péri-urbain, à proximité du Parc du Héron au Nord et du Golf de Brigode à l’Est.  
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La carte ci-après permet de localiser précisément la zone d’étude. 
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II. SYNTHESE BIBLIOGRAPHIQUE DU PATRIMOINE NATUREL 

1. Localisation du projet par rapport aux sites naturels protégés ou remarquables 

 

a) Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

 

 

 
 

 

Les ZNIEFF de type I correspondent à des 

zones d’intérêt biologique remarquable au 

titre des espèces ou des habitats de grande 

valeur écologique. 

 

 

Les ZNIEFF de type II sont constituées de 

grands ensembles naturels, riches et peu 

modifiés, offrant des potentialités 

biologiques importantes.

La présence d’une zone répertoriée à l’inventaire ZNIEFF, ne constitue pas en soi une 

protection réglementaire du terrain concerné. Cependant, cet inventaire a pour objectif de 

contribuer à la prise en compte de patrimoine naturel dans tout projet de planification et 

d’aménagement, tel que le prévoit la législation française. 

 

 

 

Aucune ZNIEFF n’est présente sur la zone d’étude. On en retrouve cependant quelques-unes 

aux alentours. 

 

 

 

TYPE DE ZONAGE NOM 
DISTANCE DE LA 

PARCELLE 

ZNIEFF de type I 

310013374 
LAC DU HERON 

Environ 730 mètres 

au Nord-Est 

ZNIEFF de type I 

310014128 

PRAIRIES ET BOIS HUMIDES DES 17 BONNIERS A 

WILLEM 

Environ 3,7 km à 

l’Est 

ZNIEFF de type II 

310013373 
VALLEE DE LA MARQUE ENTRE ENNEVELIN ET HEM 

Environ 640 mètres 

à l’Est 

 

 

Qu’est-ce qu’une ZNIEFF ? 

 

Une ZNIEFF est une zone de superficie variable dont la valeur biologique élevée est due à 

la présence d’espèces animales ou végétales rares et (ou) à l’existence de groupements 

végétaux remarquables. Elle peut présenter également un intérêt biologique remarquable 

d’un point de vue paysager, géologique ou hydrologique. 
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Le Lac du Héron est un vaste plan d’eau. C'est le premier d'une série de lacs artificiels. Le site a
été entièrement réaménagé pour l’accueil du public, ce qui lui vaut d’être un cadre de
promenade agréable au sein de la communauté urbaine de Lille. Il est entouré de prairies
hygrophiles à mésophiles et de boisements type chênaie-frênaie et aulnaie-frênaie souvent sous
plantation de peupliers. Cependant, la plupart des végétations gardent la trace du caractère
artificiel et surtout fortement fréquenté du lieu. La majeure partie des végétations sont
actuellement eutrophiles et d’un intérêt floristique limité, même si certaines espèces
déterminantes de ZNIEFF (non introduites!) ont été recensées. La seule espèce rare et protégée
citée sur le site, la Guimauve officinale (Althaea officinalis), n’a pas été revue en 2010.

Les prairies et bois humides des 17 bonniers à Willem font partie du système alluvial de la vallée
de la Marque, dégradés par l’urbanisation, les modifications du fonctionnement hydrologique et
la forte pollution des eaux. Ce secteur est particulièrement rudéralisé et eutrophisé du fait des
drainages qui assèchent les prairies, des nombreuses plantations de peupliers et de la
surfréquentation (zone touristique périurbaine de promenades).

On peut toutefois encore observer un complexe de végétations hygrophiles herbacées,
arbustives et arborescentes dont des praires de fauche mésotrophiles à longuement inondables
dans de rares secteurs.

La vallée de la Marque entre Ennevelin et Hem correspond à une large vallée alluviale non
tourbeuse. Il s ‘agit de la dernière zone de ce type de la région de Lille, relique historique du
complexe marécageux de la région du Mélantois. Elle est occupée par de nombreux étangs,
parcourue par de nombreux fossés, et couverte de roselières, mégaphorbiaies et prairies
eutrophiles.
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b) Natura 2000 

 

 
 

 

 

La directive du 30 novembre 2009 dite 

directive "Oiseaux" prévoit la protection 

des habitats nécessaires à la reproduction 

et à la survie d'espèces d'oiseaux 

considérées comme rares ou menacées à 

l'échelle de l'Europe. Dans chaque pays de 

l'Union européenne seront classés en Zone 

de Protection Spéciale (ZPS) les sites les plus 

adaptés à la conservation des habitats de 

ces espèces en tenant compte de leur 

nombre et de leur superficie. 

 

 

 

 

 

La directive du 21 mai 1992 dite directive 

"Habitats" promeut la conservation des 

habitats naturels de la faune et de la flore 

sauvages. Elle prévoit la création d'un 

réseau écologique européen de Zones 

Spéciales de Conservation (ZSC). La France 

recèle de nombreux milieux naturels et 

espèces cités par la directive : habitats 

côtiers et végétation des milieux salés, 

dunes maritimes et continentales, habitats 

d'eau douce, habitats rocheux et grottes, ... 

Avec leurs plantes et leurs habitants : 

mammifères, reptiles, amphibiens, poissons, 

arthropodes, … 

 

 

 

 

 

 

Aucun site Natura 2000 n’est présent sur la zone d’étude ni dans la zone étendue. On en 

retrouve quelques-uns très éloignés du projet. 

 

 

TYPE DE ZONAGE NOM 
DISTANCE DE LA 

PARCELLE 

Site Natura 2000 

belge 
VALLEE DE L’ESCAUT EN AVAL DE TOURNAI 

Environ 13,5 km au Nord-

Est 

Site Natura 2000 

belge 
VALLEE DE LA LYS 

Environ 17,8 km au Nord-

Ouest 

 

« Natura 2000 » est un programme européen destiné à assurer la sauvegarde et la 

conservation de la flore, de la faune et des biotopes importants. Il est composé de 

sites désignés spécialement par chacun des États membres en application des 

directives européennes dites "Habitats" et "Oiseaux" de 1992 et 2009. 
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c) Réserve Naturelle Régionale (RNR) 

 

 
 

 

 

Aucune RNR n’est présente sur la zone d’étude. On en retrouve cependant une dans la zone 

étendue. 

 

 

 

Type Nom 
Distance par rapport à 

la zone d’étude 

RNR LE HERON 
Environ 1,3 km au Nord-

Est 

 

 

 

La réserve naturelle régionale du Héron se situe à l’est de la commune de Villeneuve d’Ascq 
et s’étend sur une superficie de 73,2 ha. Elle est intégrée dans le parc du Héron et comprend 

une partie du lac.D’une surface de 33 ha, celui-ci fait partie de la chaîne des lacs, un 
ensemble de plans d’eau creusés dans les années 70 pour régulariser le régime de la 

Marque. La réserve naturelle est formée d’une mosaïque d’écosystèmes composée de 
prairies humides, de cultures, de la rivière la Marque et de zones boisées.

Qu’est-ce qu’une RNR ? 

 

Une RNR est une aire protégée qui intègre les réserves naturelles de France. Le statut de 

cette aire protégée est défini par la loi relative à la démocratie de proximité du 27 février 

2002. Elle sert d’outil de protection à long terme pour des espaces, des espèces ou des 

objets géologiques.  
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d) Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

 

 

 
 

 

 

Type Nom 
Distance par rapport à 

la zone d’étude 

ENS Bois de la Noyelle 
Environ 4,6 km au Sud-

Est 

ENS Bois d’Infère Environ 5 km au Sud-Est 

 

 
 

Aucun Espace Naturel Sensible n’est présent sur la zone d’étude. On en retrouve cependant 

deux à proximité dont un dans la zone étendue. 
 

 

 

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) ont pour objectif de protéger un patrimoine 
naturel, paysager ou géologique de qualité, qui se révèle menacé ou vulnérable par 

l’urbanisation, le développement d’activités ou des intérêts privés. 

En sus de cette mission de 
conservation, les ENS ont 

aussi une mission d’accueil 
du public et de 

sensibilisation, au moins 
dans certains lieux et à 
certaines périodes de 

l’année si cela n’est pas 
incompatible avec la 

fragilité des sites. 

Ces Espaces Naturels 
Sensibles sont établis à 
l’initiative des conseils 

généraux des 
départements. Ils peuvent 
pour cela mettre en place 

une taxe spécifique : la 
Taxe des Espaces Naturels 

Sensibles (TDENS) sur les 
permis de construire. 

Les fonds alimentés par 
cette taxe servent alors à 

acquérir, restaurer, 
aménager et gérer les 

milieux naturels menacés. 
La propriété et la gestion de 
ces espaces peuvent échoir 
aux départements ou bien 

à une tierce partie 
conventionnée 

(association, conservatoire 
du littoral, etc.).
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2. Localisation du projet par rapport aux continuités écologiques 

 

 
 

 
 

 

 

 

La zone d’étude n’intercepte aucune composante de la Trame Verte et Bleue. Elle borde un 

espace naturel relais au Nord qui correspond au Lac du Héron. 

On retrouve d’autres composantes à l’Est avec des réservoirs de biodiversité liés à la 

présence du Lac du Héron et ses abords classés en Réserve Naturelle Régionale. 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
(SRCE) identifie les composantes de la Trame Verte 

et Bleue à savoir : 

Des réservoirs de 
biodiversité 

Espaces dans lesquels la 
biodiversité est la plus riche 
ou la mieux représentée, où 

les espèces peuvent 
effectuer tout ou partie de 
leur cycle de vie et où les 
habitats naturels peuvent 

assurer leur fonctionnement 
en ayant notamment une 

taille suffisante, qui abritent 
des noyaux de populations 
d'espèces à partir desquels 
les individus se dispersent ou 

qui sont susceptibles de 
permettre l'accueil de 
nouvelles populations 

d'espèces. 

Des corridors biologiques et 
des éléments de 

connexions écologiques 

Ils assurent des connexions
entre des réservoirs de 
biodiversité, offrant aux 
espèces des conditions 

favorables à leur 
déplacement et à 

l'accomplissement de leur 
cycle de vie. Les corridors 

biologiques et les éléments 
de connexions écologiques 

peuvent être linéaires, 
discontinus ou paysagers. 

Des espaces naturels relais 
– Zones-tampon ou annexes 
présentant une couverture 

végétale qui les rend 
susceptibles de constituer 
des espaces relais pour les 
déplacements de la faune 

et de la flore à travers le 
paysage. 
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3. Localisation du projet par rapport aux zones humides 

 

Dans le cadre du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Artois - 

Picardie les zones à dominante humide ont été répertoriées et cartographiées.  

 

 

 
 

Cette cartographie n’a aucune valeur réglementaire, elle a été mise en place pour signaler 

aux acteurs locaux, lors du développement d’un projet, la présence de zones humides qu’il 

convient d’actualiser et de compléter à une échelle adaptée au projet. 

 

 

La zone d’étude n’est concernée par aucune zone à dominante humide.  

On retrouve cependant une zone à dominante humide à environ 150 mètres au Nord du site. 

 

 

 

 

Une étude de délimitation de zones humides sur critères pédologiques a été réalisée par le 

bureau d’études VERDI (cf annexe)  

 

 Cette étude conclut à l’absence de zone humide selon le critère pédologique. 

 

De même, une recherche de zones humides sur critères floristiques a été réalisée lors du 

diagnostic faune flore.  

 

Aucun habitat de zones humides n’a été recensé sur la zone. 

 

Dans chacun des habitats, aucune espèce majoritaire indicatrice de zones humides n’a été 

observée. 

 

 Cette recherche conclut à l’absence de zone humide selon le critère floristique. 

 

 

Aucune zone humide sur critères pédologique et floristique n’a été identifiée sur la zone. 

 

 

 

Qu’est-ce qu’une zone à dominante humide ? 

 

 Sont appelés « zones à dominante humide », les terrains exploités ou non, habituellement 

inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre, de façon permanente ou 

temporaire. La végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 

pendant au moins une partie de l’année (loi sur l’eau du 3 janvier 1992).  
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III. ETUDE DU MILIEU NATUREL 

1. Méthodologie 

 

Une prospection de terrain a été réalisée le 8 Août 2019 par temps nuageux (température 

d’environ 16 °C). 

 

Cette prospection ne prétend pas à l’exhaustivité mais suffit pour appréhender la sensibilité 

écologique de la zone. 

 

2. Bio-évaluation des habitats naturels 

 

Six habitats naturels ont été recensés sur la zone d’étude. 

 

Intitulé retenu Code EUNIS 

 Jardin potager I2.3 

 Aménagement rocheux J1.5 

 Jeune boisement non entretenu G5.2 

 Friche herbacée I1.53 

 Parc boisé E7.1 

 Bâtiments abandonnés J1.5 
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Jardin potager 

Description 

 

Un jardin potager a été mis en place par le lycée Saint-Adrien. Il est 

aujourd’hui abandonné et commence à être colonisé par le Chardon 

des champs (Cirsium vulgare), la Fromental élevée (Arrhenatherum 

elatius), la Picride fausse épervière (Picris hieracioides), la Grande ortie 

(Urtica dioica), ... 

 

Des espèces exotiques envahissantes sont également apparues ou 

ont été plantées. On retrouve la Vergerette du Canada (Erigeron 

canadensis), le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia) et le 

Buddléia de David (Buddleja davidii). 

 

Correspondance 

typologique 

Code EUNIS : I2.3 

(Zones de jardins abandonnées récemment) 

Photographie 
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Aménagement rocheux 

Description 

 

Une construction rocheuse a été créée à proximité du jeune 

boisement. Etant comme les bâtiments, à l’abandon, du Lierre 

grimpant (Hedera helix) commence à coloniser les parois.  

 

Correspondance 

typologique 

Code EUNIS : J1.5 

(Constructions abandonnées des villes et des villages) 

Photographie 
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Jeune boisement non entretenu 

Description 

 

Ce boisement est composé majoritairement de l’Erable sycomore 

(Acer pseudoplatanus), une des premières espèces à apparaître dans 

les jeunes boisements. 

 

Les strates herbacée et arbustive ne sont pas entretenues et en 

grande partie envahies par la Ronce commune (Rubus fruticosus) et 

le Lierre grimpant (Hedera helix). 

 

Correspondance 

typologique 

Code EUNIS : G5.2 

(Petits bois anthropiques de feuillus caducifoliés) 

Photographie 
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Friche herbacée 

Description 

 

Les anciens espaces de pelouses situés autour des bâtiments ne sont 

plus entretenus. On retrouve alors une friche herbacée avec une 

végétation haute composée de Cirse des champs (Cirsium arvense) 

et de Picride fausse épervière (Picris hieracioides). Les graminées 

présentes sont la Fromental élevée (Arrhenatherum elatius) et le Ray-

grass anglais (Lolium perenne).  

 

Plusieurs arbres horticoles ont également été plantés sur ces espaces 

verts abandonnés.  

 

Correspondance 

typologique 

Code EUNIS : I1.53 

(Jachères non inondées avec communautés rudérales annuelles ou 

vivaces) 

Photographie 
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Parc boisé 

Description 

 

Un parc boisé comportant également des espaces de pelouses se 

situent au Sud-Ouest de la zone d’étude.  

 

On retrouve plusieurs arbres remarquables, par leur taille et leur intérêt 

écologique (nidification des oiseaux, source de nourriture pour les 

insectes et les mammifères, support de développement pour d’autres 

plantes). 

 

Les arbres se composent majoritairement d’Erable sycomore (Acer 

pseudoplatanus), de Hêtre (Fagus sylvatica), de Frêne (Fraxinus 

excelsior), de Peuplier noir (Populus nigra) et de Tilleul à larges feuilles 

(Tilia platyphyllos). 

 

Sur les pelouses, on retrouve principalement des graminées avec la 

Fromental élevée (Arrhenatherum elatius) et le Ray-grass anglais 

(Lolium perenne). 

 

Correspondance 

typologique 

Code EUNIS : E7.1 

(Parcs boisés atlantiques) 

Photographie 
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Bâtiments abandonnés 

Description 

 

Des anciens bâtiments scolaires et des résidences ont été 

abandonnés. 

 

On retrouve une végétation qui commence à coloniser les murs des 

bâtiments comme la Glycine (Glycine max), le Lierre grimpant 

(Hedera helix) et la Vigne-vierge (Parthenocissus quinquefolia). 

 

On retrouve également des toitures colonisées par l’Orpin blanc 

(Sedum album). 

 

Correspondance 

typologique 

Code EUNIS : J1.5 

(Constructions abandonnées des villes et des villages) 

Photographie 

 

 

 

 

 

Les habitats recensés sur la zone d’étude ne sont pas des habitats d’intérêt communautaire 

ni des habitats caractéristiques de zones humides. 

 

Les habitats reflètent une zone en friche en cours de fermeture par la végétation spontanée. 
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3. Bio-évaluation de la flore 

 

84 espèces floristiques ont été recensées sur la zone d’étude.  

Nom 

vernaculaire 
Nom scientifique 

Statut 

région 

Rareté 

région 

Menace 

région 

Protection 

Patrimonial 

Espèce 

exotique 

envahissante 

Ancolie 

commune 

Aquilegia 

vulgaris 
I ; C PC LC NPC Non 

Aubépine à un 

style 

Crataegus 

monogyna 
I CC LC Non Non 

Aucuba du 

Japon 

Aucuba 

japonica 
C E NA Non Non 

Benoîte 

commune 
Geum urbanum I CC LC Non Non 

Bouleau 

verruqueux 
Betula pendula I CC LC Non Non 

Brunelle 

commune 
Prunella vulgaris I CC LC Non Non 

Bryone Bryonia cretica I CC LC Non Non 

Buddléia de 

David 
Buddleja davidii Z C NA Non Oui 

Buis 
Buxus 

sempervirens 
C R DD Non Non 

Campanule à 

feuilles de pêcher 

Campanula 

persicifolia 
I R NT Non Non 

Chêne 

pédonculé 
Quercus robur I CC LC Non Non 

Chou navet Brassica napus A AC NA Non Non 

Circée de Paris 
Circaea 

lutetiana 
I CC LC Non Non 

Cirse commun 

(s.l.) 
Cirsium vulgare I CC LC Non Non 

Cirse des champs Cirsium arvense I CC LC Non Non 

Cotonéaster (G) Cotoneaster / / / Non Non 

Crépide 

capillaire 
Crepis capillaris I CC LC Non Non 

Cyprès 

sempervirent 

Cupressus 

sempervirens 
C / NA Non Non 

Dactyle 

aggloméré 

Dactylis 

glomerata 
I CC LC Non Non 

Épiaire des bois Stachys sylvatica I CC LC Non Non 

Épilobe hérissé 
Epilobium 

hirsutum 
I CC LC Non Non 

Épipactis à larges 

feuilles 

Epipactis 

helleborine 
I C LC Non Non 

Érable sycomore 
Acer 

pseudoplatanus 
I CC LC Non Non 

Eupatoire 

chanvrine  

Eupatorium 

cannabinum 
I CC LC Non Non 

Fougère mâle 

(groupe) 

Dryopteris gr. 

filix-mas 
I CC / Non Non 

Fraisier sauvage Fragaria vesca I CC LC Non Non 

Framboisier Rubus idaeus I C LC Non Non 

Frêne commun Fraxinus excelsior I CC LC Non Non 
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Fromental élevée 
Arrhenatherum 

elatius 
I CC LC Non Non 

Gaillet gratteron Galium aparine I CC LC Non Non 

Géranium herbe-

à-Robert 

Geranium 

robertianum 
I CC LC Non Non 

Gouet tacheté 
Arum 

maculatum 
I CC LC Non Non 

Grand 

coquelicot 
Papaver rhoeas I CC LC Non Non 

Grande 

chélidoine 

Chelidonium 

majus 
I CC LC Non Non 

Grande ortie Urtica dioica I CC LC Non Non 

Groseillier à 

grappes 
Ribes rubrum I CC LC Non Non 

Herbe de la 

Pampa 

Cortaderia 

selloana 
C RR NA Non Non 

Hêtre commun Fagus sylvatica I CC LC Non Non 

Houx Ilex aquifolium I C LC Non Non 

If commun Taxus baccata C AC LC Non Non 

Laiteron 

maraîcher 

Sonchus 

oleraceus 
I CC LC Non Non 

Laitue scariole Lactuca serriola I CC LC Non Non 

Lampsane 

commune 

Lapsana 

communis 
I CC LC Non Non 

Laurier-sauce Laurus nobilis C RR NA Non Non 

Lierre grimpant Hedera helix I CC LC Non Non 

Lierre terrestre 
Glechoma 

hederacea 
I CC LC Non Non 

Lilas commun Syringa vulgaris C R NA Non Non 

Liseron des haies 
Convolvulus 

sepium 
I CC LC Non Non 

Marronnier d'Inde 
Aesculus 

hippocastanum 
C AC NA Non Non 

Mélisse officinale Melissa officinalis C R NA Non Non 

Menthe en épi Mentha spicata C R NA Non Non 

Merisier Prunus avium I CC LC Non Non 

Morelle douce-

amère 

Solanum 

dulcamara 
I CC LC Non Non 

Myosotis des 

champs 
Myosotis arvensis I CC LC Non Non 

Noyer commun Juglans regia Z C NA Non Non 

Orme champêtre Ulmus minor I CC LC Non Non 

Orpin blanc Sedum album I PC LC 
Oui 

(patrimonial) 
Non 

Oxalide droite Oxalis fontana Z PC NA Non Non 

Pâquerette 

vivace 
Bellis perennis I CC LC Non Non 

Patience 

sanguine 

Rumex 

sanguineus 
I C LC Non Non 

Pâturin annuel Poa annua I CC LC Non Non 

Pâturin des prés Poa pratensis I CC LC Non Non 

Peuplier noir Populus nigra C AR DD Non Non 
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Pin sylvestre Pinus sylvestris C AC NA Non Non 

Pissenlit (section) 
Taraxacum sect. 

Ruderalia  
I CC NE Non Non 

Plantain à larges 

feuilles (s.l.) 
Plantago major I CC LC Non Non 

Pommier Malus pumila C AR NA Non Non 

Prunier 
Prunus 

domestica 
C R NA Non Non 

Ray-grass anglais Lolium perenne I CC LC Non Non 

Renoncule 

rampante 

Ranunculus 

repens 
I CC LC Non Non 

Robinier faux-

acacia 

Robinia 

pseudoacacia 
Z C NA Non Oui 

Ronce commune Rubus fruticosus / / / Non Non 

Rosier des chiens Rosa canina I C LC Non Non 

Scolopendre 
Asplenium 

scolopendrium 
I C LC Non Non 

Sorbier des 

oiseleurs 

Sorbus 

aucuparia 
I AC LC Non Non 

Sureau noir Sambucus nigra I CC LC Non Non 

Tilleul à larges 

feuilles 
Tilia platyphyllos N AC LC Non Non 

Trèfle rampant Trifolium repens I CC LC Non Non 

Troène commun 
Ligustrum 

vulgare 
I CC LC Non Non 

Tussilage Tussilago farfara I C LC Non Non 

Vergerette du 

Canada 

Erigeron 

canadensis 
Z CC NA Non Oui 

Vigne-vierge 
Parthenocissus 

quinquefolia 
C E NA Non Non 

Violette odorante Viola odorata I AC LC Non Non 

Vulpie queue-de-

rat 
Vulpia myuros  I AC LC Non Non 

Statut : I = Indigène ; Z = Eurynaturalisé ; N = Naturalisé ; C = Cultivé ; A = Adventice ; / = Indéterminé. 

Rareté : CC = Très commun ; C = Commun ; AC = Assez commun ; PC = Peu commun ; AR = Assez rare ; R = Rare ; TR 

= Très rare ; E = Exceptionnel. 

Menace : LC = Préoccupation mineure ; NT = Quasi-menacé ; NA/NE = Non évalué ; DD = Données insuffisantes ; / = 

Indéterminé. 

Protection / Patrimonial : NPC = Espèce protégée dans la région ; Oui (patrimonial) = Espèce bénéficiant d’un statut 

de patrimonialité ; Non = Non protégé et non patrimonial ; 

Espèce exotique envahissante : Oui = Espèce exotique envahissante = non exotique envahissante. 

 

L’Ancolie commune est une espèce protégée dans les Hauts-de-France mais dont le statut 

d’indigénat reste à définir. Dans le cadre de cette étude, les individus observés ont été plantés 

dans un but ornemental. 
 

Toutes les espèces floristiques indigènes inventoriées sur la zone d’étude sont très communes 

à peu communes. Aucune espèce ne bénéficie d’un statut de protection.  

 

On note tout de même : 

- la présence d’une espèce patrimoniale dans la région, l’Orpin blanc  

- la présence de 3 espèces exotiques envahissantes, la Vergerette du Canada (Erigeron 

canadensis), le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia) et le Buddléia de David 

(Buddleja davidii). 
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4. Bio-évaluation de la faune 
 

O OISEAUX 
 

11 espèces d’oiseaux sont présentes ou potentiellement présentes sur la zone d’étude.  

Nom vernaculaire Nom scientifique 
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Chouette hulotte Strix aluco  LC NA LC AC Art. 3 

Geai des chênes Garrulus glandarius II/2 LC NA LC AC  

Mésange 

charbonnière 
Parus major  LC NA LC C Art. 3 

Perruche à collier Psittachia krameri  NA / NA R  

Pic épeiche Dendrocopos major  LC NA LC AR Art. 3 

Pic vert Picus viridis  LC / LC C Art. 3 

Pie bavarde Pica pica II/2 LC / LC C  

Pigeon ramier Columba palumbus 
II/1 

III/1 
LC LC LC C  

Pinson des arbres Fringilla coelebs  LC NA LC C Art. 3 

Rougegorge familier Erithacus rubecula  LC NA LC AC Art. 3 

Troglodyte mignon 
Troglodytes 

troglodytes 
 LC NA LC C Art. 3 

Directive oiseaux : Directive de l’Union européenne “Oiseaux” n°79/409/CEE du 02/04/1979 concernant la 

conservation des oiseaux sauvages 

- Annexe II/1 : Espèces pouvant être chassées dans la zone géographique maritime et terrestre d’application de la 

présente directive 

- Annexe II/2 : Espèces pouvant être chassées seulement dans les états membres pour lesquels elles sont mentionnées 

- Annexe III/1 : Espèces pouvant être commercialisées, pour lesquelles la vente, le transport pour la vente, la détention 

pour la vente ainsi que la mise en vente ne sont pas interdites, pour autant que les oiseaux aient été licitement tués 

ou capturés ou autrement licitement acquis 

Liste rouge : LC = Préoccupation mineure ; NT = Quasi menacé ; VU = Vulnérable ; NA = Non évalué ; / = Indéterminé 

ou non applicable ; 

Rareté régionale : C = Commun ; AC = Assez commun ; AR = Assez rare ; R = Rare 

Protection nationale : Art.3 

Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : 

- la destruction intentionnelle ou l'enlèvement des œufs et des nids ; 

- la destruction, la mutilation intentionnelle, la capture ou l'enlèvement des oiseaux dans le milieu naturel ; 

- la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction et de dépendance, pour 

autant que la perturbation remette en cause le bon accomplissement des cycles biologiques de l'espèce considérée. 

Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente ainsi que dans l'aire de déplacement 

naturel des noyaux de populations existants la destruction, l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et 

des aires de repos des animaux. Ces interdictions s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés 

nécessaires à la reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement utilisés ou 

utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la 

destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques. Sont 

interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise 

en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation commerciale ou non des spécimens d'oiseaux prélevés 
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Parmi les 11 espèces présentes ou potentiellement présentes, 7 bénéficient d’un statut de 

protection. 

 

Parmi les 7 espèces protégées, toutes sont susceptibles de nicher et se reproduire sur la zone 

d’étude.  

 

11 espèces d’oiseaux sont présentes ou potentiellement présentes sur la zone d’étude. 

Parmi elles, 7 bénéficient d’un statut de protection et sont susceptibles de nicher au niveau 

des fourrés arbustifs et des ronciers. 

 

 

o AMPHIBIENS ET REPTILES 

 

Le site ne présente pas les conditions requises pour accueillir des amphibiens : 

 

➢ Absence de zone humide (pour la phase aquatique) ; 

 

➢ Absence de boisements composé d’une litière (pour la phase terrestre). 

 

Le parc boisé a cessé d’être entretenu depuis peu de temps. Il n’est donc pas favorable à la 

présence d’amphibiens.  

 

 

Le site ne comporte que des espaces de voiries et des bâtiments abandonnés sans 

anfractuosités. Les conditions ne sont pas réunies pour accueillir des reptiles sur la zone 

d’étude. 

 

Les conditions de la zone d’étude ne sont pas favorables à la présence d’amphibiens et de 

reptiles. 
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o INSECTES 

 

Quinze espèces d’insectes sont potentiellement présentes sur la zone d’étude. Parmi elles :  

− 7 espèces de rhopalocères (papillons de jour) ; 

− 1 espèce d’odonate (libellules) ; 

− 7 autres espèces d’insectes. 

 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Liste rouge 

Nationale 

Liste rouge 

Régionale 

Statut rareté 

Régionale 

 

Amaryllis Pyronia tithonus LC LC C 

Myrtil Maniola jurtina LC LC CC 

Belle dame Vanessa cardui LC NA C 

Robert le diable Polygonia-c-album LC LC C 

Vulcain Vanessa atalanta LC NA CC 

Piéride de la rave Pieris rapae LC LC CC 

Piéride du chou Pieris brassicae LC LC CC 

Odonates 

Agrion jouvencelle Coenagrion puella LC LC C 

Autres 

Coccinelle à 16 

points 

Tytthaspis 

sedecimpunctata 
/ / AC 

Abeille domestique Apis mellifera / / / 

Bourdon terrestre Bombus pascuorum / / CC 

Bourdon des pierres Bombus lapidarius / / CC 

Eristale gluante Eristalis tenax / / / 

Mouche à damier 
Sarcophaga 

carnaria 
/ / / 

Ecaille chinée 
Euplagia 

quadripunctaria 
/ / AR 

Liste rouge : LC = Préoccupation mineure ; NA = Non évalué ; / = Indéterminé 

Rareté régionale : CC = Très commun ; C = Commun ; AC = Assez commun ; AR = Assez rare.  

 

Les espèces d’insectes observées sont majoritairement communes. Aucune espèce ne 

bénéficie d’un statut de protection. 

 

On note tout de même la présence d’une espèce assez rare, l’Ecaille chinée. Un individu a 

été observé dans le potager en lisière du parc boisé.  

 

L’Ecaille chinée est une espèce classée à l’Annexe 2 de la directive européenne Habitats. Cependant, il s’agit d’une 

erreur. Ce classement concerne une sous-espèce qui n’est pas celle observée sur la zone d’étude.  
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o MAMMIFERES 

 

Le contexte urbain de la zone d’étude limite la présence des grands mammifères et des 

espèces de plaine. Cependant, le site est favorable aux espèces des milieux urbanisés comme 

le Hérisson d’Europe.  

 

Nom 

vernaculaire 
Nom scientifique 

Protection 

nationale 

Liste rouge 

Nationale 

Liste rouge 

Régionale 

Statut rareté 

Régionale 

Hérisson 

d’Europe 

Erinaceus 

europaeus 
Art. 2 LC / CC 

Fouine Martes foina / LC / C 

Renard roux Vulpes vulpes / LC / C 
 

Protection nationale : Art 2.  

Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : 

- la destruction, la mutilation, la capture ou l’enlèvement, 

- la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. 

  

Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l’espèce est présente, ainsi que dans l’aire de déplacement 

naturel des noyaux de populations existants : 

- la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. 

Ces interdictions s’appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au 

repos de l’espèce considérée, aussi longtemps qu’ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles 

successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, l’altération ou la 

dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques.  

 

Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la 

mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation commerciale ou non, des spécimens de mammifères prélevés :  

- dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ; 

- dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l’Union européenne, après la date 

d’entrée en vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvisée. 
 

Liste rouge : LC = Préoccupation mineure ; / = Indéterminé. 
 

Rareté régionale : CC = Très commun ; C = Commun. 
 

 
Tas de bois favorable au Hérisson d’Europe 

 
Indices de présence de l’espèce sur le site 

 

 

Les espèces de mammifères sont peu nombreuses et communes. Cependant, le Hérisson 

d’Europe bénéficie d’un statut de protection. Des tas de bois sont favorables à cette espèce 

dans le boisement et des indices de présence ont été notés dans le boisement et le jardin 

potager. 
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o CHIROPTERES 

 

Concernant les chiroptères, seule une recherche de gîtes potentiels (cavités naturelles, 

bâtiments abandonnés), de traces et indices de présence a été mise en place. Aucune 

écoute nocturne n’a été réalisée. 

 

Un aménagement rocheux comporte des indices de présence à proximité du jeune boisement 

au Nord du site. 

 

Le parc boisé présente des arbres remarquables mais aucune cavité naturelle n’a pu être 

observée.  

 

Le jardin potager ainsi que la friche herbacée peuvent potentiellement être utilisés comme 

zone de chasse pour les chiroptères.  

 

 
Aménagement rocheux 

 
Anfractuosités favorables aux chiroptères 

  
Indices de présence (guano) des chiroptères 

 

L’aménagement rocheux comporte des indices de présence des chiroptères.  
 

Le parc boisé présente des arbres remarquables mais aucune cavité naturelle n’a pu être 

observée.  
 

 

Le jardin potager et la friche herbacée peuvent potentiellement être utilisés comme zone 

de chasse.   
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5. Synthèse 

 

• La zone d’étude n’est concernée par aucun zonage du patrimoine naturel, aucune 

composante du SRCE et aucune Zone à Dominante Humide.  

 

• Les habitats recensés sur la zone d’étude ne sont pas des habitats d’intérêt 

communautaire ni des habitats caractéristiques de zones humides.  

Les habitats représentent un ensemble de lotissement à l’abandon ainsi que les 

espaces verts et le parc boisé associé.  

 

• Toutes les espèces floristiques indigènes inventoriées sur la zone d’étude sont très 

communes à peu communes. Aucune espèce ne bénéficie d’un statut de protection. 

On note tout de même : 

- la présence d’une espèce patrimoniale dans la région, l’Orpin blanc  

- la présence de 3 espèces exotiques envahissantes, la Vergerette du Canada 

(Erigeron canadensis), le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia) et le Buddléia 

de David (Buddleja davidii). 

 

• 11 espèces d’oiseaux sont présentes sur la zone d’étude. 

Parmi elles, 7 bénéficient d’un statut de protection et sont susceptibles de nicher au 

niveau du parc boisé et du boisement.  

 

• Les conditions de la zone d’étude ne sont pas favorables à la présence d’amphibiens 

et de reptiles. 

 

• Les espèces d’insectes observées ou potentiellement présentes sont majoritairement 

communes. Aucune espèce ne bénéficie d’un statut de protection. Cependant, une 

espèce de lépidoptère (Ecaille chinée), est assez rare dans la région.  

 

• La zone d’étude accueille trois espèces de mammifères terrestres dont deux sont 

classées nuisibles. Le Hérisson d’Europe bénéficie d’un statut de protection et se trouve 

dans le parc arboré et le jardin potager.  

 

• Des indices de présence de chauves-souris ont été retrouvés au niveau de 

l’aménagement rocheux.  

Le parc boisé présente des arbres remarquables mais aucune cavité naturelle n’a pu 

être observée.  

Le jardin potager et la friche herbacée peuvent potentiellement être utilisés comme 

zone de chasse. 

 

Dans la suite du document seront développés les impacts du projet sur la biodiversité au vu 

des éléments cités ci-dessus. Des mesures seront également proposées afin d’éviter, de réduire 

et de compenser tout impact. 
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IV. PRECONISATIONS AFIN D’EVITER ET DE REDUIRE TOUT IMPACT SUR LA BIODIVERSITE  

 

Afin d’éviter et de réduire tout impact du projet sur la biodiversité, il est important que celui-

ci : 

- Préserve le parc boisé ; 

 

- Préserve ou recrée une lisière entre le projet et le parc boisé ; 

 

- Préserve la complémentarité entre les milieux ouverts et les milieux boisés ; 

 

- Prévoit de recréer des toitures végétalisées ; 

 

- Prévoit de recréer des espaces ouverts gérés de manière extensive ; 

 

- Prévoit des aménagements linéaires qui serviront de corridors écologiques favorisant 

les déplacements de la faune sur le site ; 

 

- Prévoit le débroussaillage de la friche herbacée et des arbustes ainsi que la coupe 

des arbres hors période de reproduction / nidification de l’avifaune donc hors Avril à 

Août inclus ; 

 

- Limite la coupe des arbres ; 

 

- Prévoit de replanter des arbres locaux en compensation des arbres abattus ; 

 

- Préserve les tas de bois présents ; 

 

- Préserve l’aménagement rocheux 

 

- S’assure de l’absence de gîtes dans les arbres avant d’être abattus ; 

 

- Prévoit la mise en place de gîtes à chauves-souris intégrés aux façades ; 

 

- Maîtrise l’éclairage afin de limiter la pollution lumineuse. 
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V. INTEGRATION DE L’ENSEMBLE DES PRECONISATIONS DANS LE CADRE DU PROJET 

 

Le maître d’ouvrage s’est engagé à respecter l’ensemble des préconisations concernant le 

chantier (période d’intervention, coupe des arbres, absence de gîtes, …). 

 

Quant aux préconisations concernant la préservation et la recréation de milieux, elles ont été 

prises en compte dans l’aménagement du projet comme l’atteste la carte ci-dessous. 
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ANNEXE : ETUDE DE DELIMITATION DE ZONES HUMIDES SUR CRITERE PEDOLOGIQUE 





 
 

 



 
 

 

 
1 Présentation générale du projet ..................................................................................................... 4 

2 Cadre réglementaire........................................................................................................................ 5 

3 Critère d’Identification d’une zone humide dans le cadre de la présente étude ........................... 6 

4 Méthodologie d’étude .................................................................................................................... 6 

5 Analyse de l’état initial de la zone d’étude ..................................................................................... 7 

  ................................................................................................................ 7 

  ..................................................................................................................... 8 

6 Investigations pédologiques .......................................................................................................... 10 

  ......................................................................................................................... 10 

  .......................................................................................................... 11 

7 Conclusion ..................................................................................................................................... 15 

8 Pièces jointes ................................................................................................................................. 15 

 

  



 
 

 

 



 
 

 

 

- 

- 

- 

 spontanée
non spontanée

http://documentation.pole-zhi.org/opac/doc_num.php?explnum_id=428


 
 

 

 

o 

 

- 

- 

- 

- 

- 



 
 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 



 
 

 

 

 

- 

- 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

o 

- 

- 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 


	Annexe n°1 à la demande d’examen au cas par cas préalable



